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COMMUNE DE LA ROCHE-JAUDY 

-CONSEIL MUNICIPAL- 

Séance du 10 juillet 2020 
 

L’an deux mil vingt, le 10 juillet, à dix-huit heures, le Conseil Municipal de LA ROCHE-JAUDY, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des fêtes de La Roche-Derrien, sous la présidence 
de Jean-Louis EVEN, Maire. 
Nombre de membres en exercice : 27 
Etaient présents :, COADIC Marie-Laure, COADIC Danièle, COLIN Guillaume, CORBEL Tugdual, DEKKER Antwan, 
EVEN Jean-Louis, FERCOQ Claudette, GAREL Romain, GAUTHERON Claudine, GUENNEC Christiane, JEGOU Marie-
France, LE ROUX Michel, LOYER Guénolé, LUCO Alain, MERLE Renaud, MEUR Jean-Luc, PARISCOAT Arnaud, 
PERROT Gildas, PILLIEZ-PINOY Yannick, SALIC Mireille 
Procurations : LE MENE Séverine à LUCO Alain, BENECH Ludivine à EVEN Jean-Louis, HENRY Gaëlle à PARISCOAT 
Arnaud, PIAT Sophie à COLIN Guillaume, MORVAN Joël à CORBEL Tugdual, LAUDREN Janine à Marie-Laure 
COADIC, 
Absents : HENRY Jean-Marc 
Nombre de votants : 26 
Date de la convocation : 3 juillet 2020 
Secrétaire de séance : COLIN Guillaume 
 

 

1. Elections sénatoriales – désignation des délégués des 

conseils municipaux et leurs suppléants 
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2. Motion de soutien aux salariés de Nokia 

 

Délibération 42 – 20200710_01 
 

 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
D’ADOPTER la motion ci-dessous : 
 

Lundi 22 juin, Nokia a annoncé un plan social : pour la France, 1233 suppressions d’emplois sur les sites 
de Nozay et de Lannion. Pour le site de Nokia Lannion, ce sont 402 emplois qui sont concernés, sur un effectif de 
772 salariés aujourd’hui, soit plus de la moitié des effectifs. 
Une nouvelle fois les engagements pris la main sur le cœur par les grands groupes ne sont pas respectés. 
Lors de la reprise d’Alcatel-Lucent par Nokia, en 2016, des engagements ont été pris par l’entreprise envers le 
gouvernement : maintien des effectifs en Recherche et Développement, embauche de jeunes, développement de 
la 5G, de la Cyber Sécurité, .... 
Aujourd’hui, alors que la date de respect des engagements est tout juste atteinte, alors que les représentants du 
personnel ont toujours contesté leur atteinte pour ceux concernant les effectifs, le groupe de télécommunication 
se désengage de ses promesses. 
Il y a 4 ans, l'accès au marché nord-américain s'ouvrait à Nokia par le rachat d'Alcatel-Lucent. 
Aujourd'hui, Nokia déroule la fin de sa stratégie engagée en 2016 en sacrifiant 1233 emplois sur l'autel du profit. 
Rien ne justifie ce plan ! Nokia n’a pas souffert de la crise de la COVID19 ! Nokia Lannion est à la pointe de la 
technologie des réseaux mobiles (4G, 5G, Cybersécurité, …). Seule une gestion comptable et actionnariale peut 
l’expliquer. 
Nokia bénéficie du Crédit Impôt Recherche, entre 65 et 80 millions d’euros par an finançant 30 % des salariés 
français. Par conséquent, tous les salariés, contribuables et citoyens sont en droit d'attendre un comportement 
exemplaire. 
A court terme, c’est la survie même du site de Lannion qui est en question, avec des conséquences néfastes sur 
l'économie du Trégor. 
Ce plan social est une décision inique et cynique qui ne peut être mise en œuvre. C'est un coup bas porté par 
Nokia contre les salariés de Lannion et tout le Trégor. Les conséquences de ce plan social, s’il est maintenu, 
seraient catastrophiques en termes d’emplois, mais aussi indirectement pour tout l’écosystème du bassin de 
Lannion, sur les services, les commerces, etc…Un emploi supprimé à Nokia, c’est 4 à 5 emplois indirects supprimés 
dans le Trégor. 
Pour le Trégor, l’exécution du plan social serait dramatique, à l’heure où les villes moyennes et le maillage 
territorial sont enfin reconnus et montrent toute leur importance dans l’aménagement du territoire, à l’heure où 
les collectivités engagent des programmes pour leurs revitalisations avec le soutien et les financements de l’État. 
Où est la cohérence ? 
Aussi, face à cette situation inacceptable, les élus soutiennent sans réserve les salariés de Nokia et s’opposent 
fermement au plan social annoncé. le Conseil Municipal, réuni en séance le 10 juillet 2020 : 

 affirme son soutien total à l’ensemble des salariés, et dit NON à ce plan social 
 demande à Nokia de renoncer entièrement à ce plan social, 
 demande au gouvernement d’exiger le retrait de ce plan et de faire respecter les engagements qui ont 

été pris 
 demande au gouvernement d'intervenir au niveau européen pour le maintien de l'industrie des 

télécommunications en France et en Europe pour préserver son indépendance technologique. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 
ADOPTE cette motion de soutien aux salariés de Nokia.  
 
AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce sujet. 
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3. Festivités 
 

Délibération 43 – 20200710_02 
 

 Dans le contexte actuel du coronavirus, la mairie de la Roche-Jaudy souhaite pouvoir maintenir les 

activités estivales tout en assurant une sécurité sanitaire maximum, par l’application des consignes de sécurité, et 

notamment le port du masque. 

 

 Il est dès lors proposé de soutenir les activités associatives, privées et festives qui respecteraient ce port 

du masque, en participant à l’organisation de ces activités. La participation à l’organisation prendrait la de 

financement de groupe qui participeraient à des concerts sur la commune. 

 

 D’autre part, il est proposé par le Maire d’annuler le concert du 23 juillet prochain, pour des raisons de 

respect des règles sanitaires. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 
AUTORISE la mairie a financer des concerts sur la commune durant la saison estivale  
AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce sujet. 
ACTE l’annulation du concert du 23 juillet 

 

4. Convention lotissement Park Bras 
 

 

Délibération 44 – 20200710_03 
 

Dans le cadre de l’aménagement du lotissement Park Bras, la mairie demande une prestation de maîtrise 

d’œuvre à Lannion Tregor Communauté. Il est nécessaire, pour que cette maîtrise d’œuvre puisse avoir lieu, 

d’autoriser la signature de la convention de maîtrise d’œuvre par monsieur le Maire. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité : 
 
AUTORISE monsieur le Maire a signer la convention de maîtrise d’œuvre avec Lannion Tregor Communauté 
concernant l’aménagement du lotissement de Park Braz et du plateau route de Bellevue à La Roche-Derrien, ainsi 
que tout document afférent. 
 
 

Fin du conseil à 19h05 


